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En 2015, 1 939 sapeurs-pompiers ont déclaré avoir été victimes d’une agression au cours d’une 
intervention. En 2014, ce nombre s’élevait à 1 603. On constate donc une augmentation du  
nombre de déclarations d’agression de 21 % durant cette période. 

Pour 10 000 interventions effectuées, 4,4 sapeurs-pompiers ont été agressés. Le taux de sapeurs-pompiers 
agressés pour 10 000 interventions est donc en légère augmentation par rapport à l’année précédente  
(3,7 pour 10 000 en 2014).

Le taux d’agression pour 1 000 sapeurs-pompiers est de 7,9 en 2015, taux en progression également par 
rapport à 2014, année durant laquelle il s’élevait à 6,6 (+ 1,3 point).

En 2015, les 1 939 sapeurs-pompiers agressés ont donné lieu à 1 185 journées d’arrêt de travail. Ce 
nombre est en augmentation par rapport à l’année précédente pendant laquelle les 1 603 agressions 
avaient donné lieu à 1 080 journées d’arrêt de travail (+ 9,7 %).

En 2015, 284 véhicules ont été endommagés, soit 90 véhicules de moins par rapport à 2014. Le montant 
du préjudice causé par ces dégradations, estimé à 99 695 euros en 2015, a fortement diminué entre 2014 
et 2015 (– 62,2 %).

En cas d’agression physique d’une personne en intervention, le Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
concerné peut, depuis 2005, communiquer à la Direction de la sécurité civile et de la gestion de crise un certain nombre 
d’informations relatives au fait constaté. 

Compte tenu de son caractère purement déclaratif et du fait que la déclaration de l’incident reste 
facultative, il est essentiel d’appréhender les informations contenues dans cette fiche avec prudence, 
car les chiffres présentés ne sont pas exhaustifs (la remontée des informations peut varier en fonction 
des SDIS). S’ils ne permettent pas d’avoir une vision pleine et entière du phénomène, ils fournissent 
néanmoins des tendances intéressantes à analyser. Ces dernières doivent nécessairement être lues en 
gardant à l’esprit que l’influence des taux de remontée sur les faits enregistrés n’est pas constante. 
Pour cette fiche, nous avons choisi d’agréger les données communiquées par « régions  » (incluant les départements 
d’Outre-mer, la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) et le Bataillon des marins-pompiers de Marseille (BMPM)) 
afin d’améliorer la compréhension des données transmises. Néanmoins, un tableau en annexe reprend le nombre de 
sapeurs-pompiers agressés pour 10 000 interventions et pour 1 000 sapeurs-pompiers, par département en 2014 
et 2015.

Par ailleurs, les taux d’agression pour 10 000 sapeurs-pompiers ont été calculés sur la base des effectifs de sapeurs-
pompiers de l’année 2015. Il est très important de souligner que tous les effectifs ne sont pas susceptibles 
de participer aux interventions.

Le nombre de plaintes retenu dans cette étude est celui des « personnes physiques » s’étant déplacées au commissariat 
de police ou à la brigade de gendarmerie. Les plaintes déposées en tant que « personne morale » ne sont donc pas 
comptabilisées (481 plaintes ont été déposées par les SDIS en 2015 contre 254 en 2014).
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Passant en volume de 1 603 en 2014, à 1 939 en 
2015, le nombre de sapeurs-pompiers agressés 
a augmenté de 21 % (+ 336 sapeurs-pompiers 
victimes d’agression) (graphique 1). 

La région qui compte le plus d’agressions de sapeurs-
pompiers en 2015 est la région Auvergne-Rhône-
Alpes avec 426 agressions déclarées. Les régions 
Grand-Est, Provence-Alpes-Côte d’Azur (Bataillon 
des marins-pompiers de Marseille compris) et 
l’Île-de-France (Brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris comprise) recensent également un nombre 
important d’agressions de sapeurs-pompiers avec 

respectivement 251, 237 et 179 agressions en 
2015. Notons que sur ces trois régions, seule la 
région Grand-Est enregistre une baisse du nombre 
de déclarations de pompiers blessés en intervention 
par rapport à l’année précédente (– 10 %).

La région qui connait l’évolution la plus importante 
du nombre de pompiers agressés en intervention 
entre 2014 et 2015 est la région Bretagne puisque 
le nombre de déclarations a triplé, passant de 
11 à 32. Comme évoquée dans l’avertissement, 
cette augmentation peut être due à une meilleure 
remontée des informations. 

1 939 agressions de sapeurs-pompiers 
déclarées en 2015

En 2015, pour 10 000 interventions 
effectuées, il y a eu 4,4 sapeurs-
pompiers agressés au niveau national

1
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Avertissement 

 

En cas d’agression physique d’une personne en intervention, le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) concerné peut, depuis 
2005, communiquer à la Direction de la sécurité civile et de la gestion de crise un certain nombre d’informations relatives au fait constaté.  

Compte tenu de son caractère purement déclaratif et du fait que la déclaration de l’incident reste facultative, il est essentiel 
d’appréhender les informations contenues dans cette fiche avec prudence, car les chiffres présentés ne sont pas exhaustifs (la 
remontée des informations peut varier en fonction des SDIS). S’ils ne permettent pas d’avoir une vision pleine et entière du 
phénomène, ils fournissent néanmoins des tendances intéressantes à analyser. Ces dernières doivent nécessairement être 
lues en gardant à l’esprit que l’influence des taux de remontée sur les faits enregistrés n’est pas constante.  

Pour cette fiche, nous avons choisi d’agréger les données communiquées par « régions1 » (incluant les départements d’Outre-mer, la Brigade 
de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) et le Bataillon des marins-pompiers de Marseille (BMPM)) afin d’améliorer la compréhension des 
données transmises. Néanmoins, un tableau en annexe reprend le nombre de sapeurs-pompiers agressés pour 10 000 interventions et pour 
1 000 sapeurs-pompiers, par département en 2014 et 2015. 

Par ailleurs, les taux d’agression pour 10 000 sapeurs-pompiers ont été calculés sur la base des effectifs de sapeurs-pompiers de l’année 
2015. Il est très important de souligner que tous les effectifs ne sont pas susceptibles de participer aux interventions. 

Le nombre de plaintes retenu dans cette étude est celui des « personnes physiques » s’étant déplacées au commissariat de police ou à la 
brigade de gendarmerie. Les plaintes déposées en tant que « personne morale » ne sont donc pas comptabilisées (481 plaintes ont été 
déposées par les SDIS en 2015 contre 254 en 2014). 

  

1 939 agressions de sapeurs-pompiers déclarées en 2015 

Passant en volume de 1 603 en 2014, à 1 939 en 2015, le nombre de sapeurs-pompiers agressés a augmenté de 21 % (+ 336 sapeurs-
pompiers victimes d’agression) (graphique 1).  

La région qui compte le plus d’agressions de sapeurs-pompiers en 2015 est la région Auvergne-Rhône-Alpes avec 426 agressions déclarées. 
Les régions Grand-Est, Provence-Alpes-Côte d'Azur (Bataillon des marins-pompiers de Marseille compris) et l’Ile-de-France (Brigade des 
sapeurs-pompiers de Paris comprise)  recensent également un nombre important d’agressions de sapeurs-pompiers avec respectivement 
251, 237 et 179 agressions en 2015. Notons que sur ces trois régions, seule la région Grand-Est enregistre une baisse du nombre de 
déclarations de pompiers blessés en intervention par rapport à l’année précédente (- 10 %). 

La région qui connait l’évolution la plus importante du nombre de pompiers agressés en intervention entre 2014 et 2015 est la région 
Bretagne puisque le nombre de déclarations  a triplé, passant de 11 à 32. Comme évoquée dans l’avertissement, cette augmentation peut 
être due à une meilleure remontée des informations.  

Graphique 1 : Nombre de sapeurs-pompiers agressés de 2009 à 2015, par catégorie 

 Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de 
la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 

 

En 2015, pour 10 000 interventions effectuées, il y a eu 4,4 sapeurs-pompiers agressés au niveau national 

Le nombre d’interventions des sapeurs-pompiers est en hausse de 4 % entre 2014 et 2015, passant de 4 280 143 à 4 453 257 (soit 173 114 
interventions de plus). Il ressort ainsi qu’en 2015, pour 10 000 interventions, on recense en moyenne 4,4 agressions à l’échelle nationale 
(0,7 point de plus qu’en 2014).  

Au niveau régional, c’est en Auvergne-Rhône-Alpes que l’on trouve le taux d’agression pour 10 000 interventions le plus élevé en 2015 (8,4 
pour 10 000 interventions). La région Grand-Est a donc été supplantée, mais garde un taux d’agression de sapeur-pompier élevé avec 7,1 
agressions pour 10 000 interventions (en 2014 cette région enregistrait 8,1 agressions pour 10 000 interventions).  

La Corse, la Bretagne et les départements d’Outre-mer (incluant Mayotte) sont, à l’inverse, les trois « régions » ayant les taux les plus bas 
avec respectivement 0,7, 1,9 et 0,8 agression pour 10 000 interventions (tableau 1).  

 

 

                                                
1 Depuis la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), promulguée le 7 août  2015, le nombre de régions métropolitaines est passé de 22 à 
13. Nous avons pris en considération ce changement et nous l’avons également appliqué aux données 2014 pour pouvoir réaliser nos calculs d’évolution.  

Graphique 1

nombre de sapeurs-pompiers agressés de 2009 à 2015, par catégorie

Source : ministère de l’Intérieur, Direction géné-
rale de la sécurité civile et de la gestion de crise 
– Traitement ONDRP.

Le nombre d’interventions des sapeurs-pompiers  
est en hausse de 4 % entre 2014 et 2015, 
passant de 4 280 143 à 4 453 257 (soit 173 114 
interventions de plus). Il ressort ainsi qu’en 2015, 
pour 10 000 interventions, on recense en moyenne 

4,4 agressions à l’échelle nationale (0,7 point de 
plus qu’en 2014). 
Au niveau régional, c’est en Auvergne-Rhône-Alpes 
que l’on trouve le taux d’agression pour 10 000 
interventions le plus élevé en 2015 (8,4 pour 
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10 000 interventions). La région Grand-Est a donc 
été supplantée, mais garde un taux d’agression 
de sapeur-pompier élevé avec 7,1 agressions 
pour 10 000 interventions (en 2014 cette 
région enregistrait 8,1 agressions pour 10 000 
interventions). 

La Corse, la Bretagne et les départements d’Outre-
mer (incluant Mayotte) sont, à l’inverse, les 
trois « régions » ayant les taux les plus bas avec 
respectivement 0,7, 1,9 et 0,8 agression pour 
10 000 interventions (tableau 1). 

 

 

Tableau 1. Nombre de sapeurs-pompiers agressés rapporté au nombre d’interventions, en France entière et par régions en 
2015 (agrégats des départements déclarants) 

Régions 
Total interventions Effectifs Total SP 

agressés 
Nombre de SP 
agressés pour  

10 000 interventions Volume % Volume % 
Auvergne-Rhône-Alpes 509 402 11,4 36 951 15,1 426 8,4 

Bourgogne-Franche-Comté 180 340 4,0 15 485 6,3 130 7,2 

Bretagne 166 220 3,7 11 297 4,6 32 1,9 

Centre-Val-de-Loire 154 368 3,5 10 838 4,4 45 2,9 

Corse 29 228 0,7 2 226 0,9 2 0,7 

Départements d'Outre-mer 144 270 3,2 6 609 2,7 11 0,8 

Grand Est 355 431 8,0 31 708 12,9 251 7,1 

Hauts de France 428 888 9,6 19 475 7,9 188 4,4 

Ile de France* 853 678 19,2 21 489 8,8 179 2,1 

Normandie 202 521 4,5 11 167 4,6 90 4,4 

Nouvelle Aquitaine 346 714 7,8 21 021 8,6 132 3,8 

Occitanie 363 790 8,2 21 687 8,8 132 3,6 

Pays de la Loire 176 633 4,0 13 394 5,5 84 4,8 

Provence-Alpes-Côte D'Azur* 541 774 12,2 21 792 8,9 237 4,4 

Total France 4 453 257 100 245 139 100 1 939 4,4 
Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 
* La BSPP (Brigade de sapeurs-pompiers de Paris) couvre les départements de la petite couronne (75, 92, 93 et 94), nous avons donc décidé d’intégrer cette brigade 
particulière à la région Ile-de-France. Des données détaillées concernant les agressions subies et déclarées par les sapeurs-pompiers de la BSPP sont disponibles en annexe 1 
de cette fiche. De la même manière, nous avons décidé d’intégrer le Bataillon de marins-pompiers de Marseille (BMPM) à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

 

Le Rhône et la Mayenne sont les deux départements ayant subi la plus forte augmentation du nombre d’agressions 
de sapeurs-pompiers pour 10 000 interventions, entre 2014 et 2015 

En 2015, à l’échelle départementale, six départements présentent un taux d’agression de sapeurs-pompiers pour 10 000 interventions 
supérieur à 10 : le Rhône (25,2 sapeurs-pompiers agressés pour 10 000 interventions), le Bas-Rhin (17,2), le Vaucluse (14,4), la Haute 
Garonne (11), la Mayenne (10,8) et surtout la Haute-Saône qui présente un taux d’agression particulièrement élevé avec 39,6 agressions 
pour 10 000 interventions (annexe 1). Les agressions de sapeurs-pompiers en Haute-Saône sont d’ailleurs à l’origine de 60 % des 
agressions de sapeurs-pompiers en Bourgogne-Franche-Comté. 

En termes d’évolution, entre 2014 et 2015, 41 départements conservent un nombre d’agressions pour 10 000 interventions relativement 
proche de celui constaté l’année précédente (l’évolution se situant entre plus ou moins 1 point). Les variations les plus fortes sont 
enregistrées dans les départements du Rhône et de la Mayenne avec un passage de 15,2 agressions pour 10 000 interventions en 2014 à 
25,2 en 2015 pour le premier et de 1,5 agression pour 10 000 interventions en 2014 à 10,8 en 2015 pour le second. Les deux plus fortes 
baisses du nombre d’agressions pour 10 000 interventions ont été constatées dans la Meurthe-et-Moselle (- 7,2 points) et dans le BMPM (- 
4,6 points) (annexe 1). 

Comme pour les années précédentes, l’hypothèse selon laquelle plus il y a d’interventions, plus le nombre de personnels agressés pour 
10 000 interventions est élevé ne se vérifie pas. La BSPP est le service qui a assuré le plus d’interventions en 2015 (450 513 interventions). 
Elle présente pourtant un taux de 1,8 sapeur-pompier agressé pour 10 000 interventions, stable par rapport à l’année précédente (+ 0,3 
point).  

 

Sur 1 000 sapeurs-pompiers, 7,9 ont fait l’objet d’une agression en 2015. 

En 2015, la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise dénombre 245 139 sapeurs-pompiers toutes catégories 
confondues (professionnels et militaires : 51 483 soit 21 % des effectifs; volontaires: 193 656 soit 79 % des effectifs) et 1 939 agressions 
recensées à l’échelle nationale. Le taux d’agression pour 1 000 sapeurs-pompiers, s’établit alors à 7,9 contre 6,6 en 2014. En d’autres 
termes, sur 1 000 sapeurs-pompiers, 7,9 ont fait l’objet d’une agression en 2015.  

 

Au niveau départemental, le Rhône et la Haute-Saône enregistrent les plus forts taux d’agression en 2015. 

Cette même année, quatre départements ont un taux d’agression pour 1 000 sapeurs-pompiers supérieur à 30 atteintes, il s’agit du Rhône, 
de la Haute-Saône, du Vaucluse et de la Haute Garonne (respectivement 48,9, 43,1, 33 et 31,7 agressions pour 1 000 sapeurs-pompiers) 
(annexe 1). 

Le taux d’agression a particulièrement augmenté dans le Rhône (+ 19,2 points) et en Haute Garonne (+ 15,7 points) entre 2014 et 2015. 

 

Plus de la moitié des sapeurs-pompiers agressés en 2015 étaient des professionnels. 

La population totale des sapeurs-pompiers est composée de sapeurs-pompiers volontaires (193 656 soit 79 % des effectifs), de sapeurs-
pompiers professionnels (soit 40 966 individus, soit 16,7% des effectifs) et de sapeurs-pompiers militaires représentant 4,3 % des effectifs 
(soit 10 517 individus). 

Parmi les 1 939 sapeurs-pompiers agressés en 2015, 997 sont professionnels ce qui représente une part de 51,4 %. Les volontaires 
agressés représentent 42,5 % de l’ensemble avec 825 personnes agressées et les militaires 6 % (117 personnels agressés).  

Deux catégories de sapeurs-pompiers ont subi plus d’agressions que l’année précédente. Les sapeurs-pompiers professionnels enregistrent 
une hausse du nombre d’agressions de 11,6 % par rapport à 2014, 997 agressions ayant eu lieu en 2015 contre 893 en 2014. Les 
agressions déclarées par les sapeurs-pompiers volontaires ont quant à elles connu une hausse de 46 % par rapport à l’année précédente 
(soit 262 agressions déclarées de plus qu’en 2014) (graphique 1). 

Sur une période plus longue, entre 2009 et 2015, il est possible de constater que le nombre d’agressions de sapeurs-pompiers 
professionnels augmente (474 agressions supplémentaires) ce qui correspond à une hausse de 11,4 % en moyenne par an. Sur cette même 
période, le nombre d’agressions à l’encontre de sapeurs-pompiers volontaires connait également une forte hausse, passant de 363 
déclarations d’agressions à 825 (avec une augmentation de 14,7 % en moyenne par an). Il est important de préciser que ces hausses 
peuvent être dues, comme indiqué dans l’avertissement, à un meilleur taux de déclaration et peuvent ainsi montrer une augmentation du 
phénomène artificielle. 

 

En 2015, moins des deux tiers des sapeurs-pompiers agressés ont déposé plainte 

Tableau 1

nombre de sapeurs-pompiers agressés rapporté au nombre d’interventions, en France entière 
et par régions en 2015 (agrégats des départements déclarants)

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP.
* La BSPP (Brigade de sapeurs-pompiers de Paris) couvre les départements de la petite couronne (75, 92, 93 et 94), nous avons 
donc décidé d’intégrer cette brigade particulière à la région Ile-de-France. Des données détaillées concernant les agressions subies et 
déclarées par les sapeurs-pompiers de la BSPP sont disponibles en annexe 1 de cette fiche. De la même manière, nous avons décidé 
d’intégrer le Bataillon de marins-pompiers de Marseille (BMPM) à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Le Rhône et la Mayenne sont les 
deux départements ayant subi la 

plus forte augmentation du nombre 
3

En 2015, à l’échelle départementale, six 
départements présentent un taux d’agression 
de sapeurs-pompiers pour 10 000 interventions 
supérieur à 10 : le Rhône (25,2 sapeurs-pompiers 
agressés pour 10 000 interventions), le Bas-Rhin 

(17,2), le Vaucluse (14,4), la Haute Garonne (11), 
la Mayenne (10,8) et surtout la Haute-Saône qui 
présente un taux d’agression particulièrement élevé 
avec 39,6 agressions pour 10 000 interventions 
(annexe 1). Les agressions de sapeurs-pompiers  

d’agressions de sapeurs-pompiers pour 
10 000 interventions, entre 2014 et 2015
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en Haute-Saône sont d’ailleurs à l’origine de 
60 % des agressions de sapeurs-pompiers en 
Bourgogne-Franche-Comté.

En termes d’évolution, entre 2014 et 2015, 41 
départements conservent un nombre d’agressions 
pour 10 000 interventions relativement proche de 
celui constaté l’année précédente (l’évolution se 
situant entre plus ou moins 1 point). Les variations les 
plus fortes sont enregistrées dans les départements 
du Rhône et de la Mayenne avec un passage 
de 15,2 agressions pour 10 000 interventions  
en 2014 à 25,2 en 2015 pour le premier et 
de 1,5 agression pour 10 000 interventions en 
2014 à 10,8 en 2015 pour le second. Les deux 

plus fortes baisses du nombre d’agressions pour  
10 000 interventions ont été constatées dans 
la Meurthe-et-Moselle (– 7,2 points) et dans le 
BMPM (– 4,6 points) (annexe 1).

Comme pour les années précédentes, l’hypothèse 
selon laquelle plus il y a d’interventions, plus le 
nombre de personnels agressés pour 10 000 
interventions est élevé ne se vérifie pas. La BSPP 
est le service qui a assuré le plus d’interventions 
en 2015 (450 513 interventions). Elle présente 
pourtant un taux de 1,8 sapeur-pompier agressé 
pour 10 000 interventions, stable par rapport à 
l’année précédente (+ 0,3 point). 

Sur 1 000 sapeurs-pompiers, 7,9 ont 
fait l’objet d’une agression en 20154

En 2015, la Direction générale de la sécurité 
civile et de la gestion de crise dénombre 245 139 
sapeurs-pompiers toutes catégories confondues 
(professionnels et militaires  : 51 483 soit 21 % 
des effectifs; volontaires  : 193 656 soit 79 % des 
effectifs) et 1 939 agressions recensées à l’échelle 
nationale. Le taux d’agression pour 1 000 sapeurs-
pompiers, s’établit alors à 7,9 contre 6,6 en 2014. 
En d’autres termes, sur 1 000 sapeurs-pompiers, 
7,9 ont fait l’objet d’une agression en 2015. 

Au niveau départemental, le Rhône et la 
Haute-Saône enregistrent les plus forts 
taux d’agression en 2015

Cette même année, quatre départements ont un 
taux d’agression pour 1 000 sapeurs-pompiers 
supérieur à 30 atteintes, il s’agit du Rhône, de la 
Haute-Saône, du Vaucluse et de la Haute Garonne 
(respectivement 48,9, 43,1, 33 et 31,7 agressions 
pour 1 000 sapeurs-pompiers) (annexe 1).

Le taux d’agression a particulièrement augmenté 
dans le Rhône (+ 19,2 points) et en Haute Garonne 
(+ 15,7 points) entre 2014 et 2015.

Plus de la moitié des sapeurs-pompiers 
agressés en 2015 étaient des 
professionnels

La population totale des sapeurs-pompiers est 
composée de sapeurs-pompiers volontaires 
(193 656 soit 79 % des effectifs), de sapeurs-
pompiers professionnels (soit 40 966 individus, 
soit 16,7 % des effectifs) et de sapeurs-pompiers 
militaires représentant 4,3 % des effectifs (soit 
10 517 individus).

Parmi les 1 939 sapeurs-pompiers agressés en 
2015, 997 sont professionnels ce qui représente 
une part de 51,4 %. Les volontaires agressés 
représentent 42,5 % de l’ensemble avec 825 
personnes agressées et les militaires 6 % (117 
personnels agressés). 

Deux catégories de sapeurs-pompiers ont subi  
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plus d’agressions que l’année précédente. Les 
sapeurs-pompiers professionnels enregistrent une 
hausse du nombre d’agressions de 11,6 % par 
rapport à 2014, 997 agressions ayant eu lieu 
en 2015 contre 893 en 2014. Les agressions 
déclarées par les sapeurs-pompiers volontaires 
ont quant à elles connu une hausse de 46 % par 
rapport à l’année précédente (soit 262 agressions 
déclarées de plus qu’en 2014) (graphique 1).

Sur une période plus longue, entre 2009 et 
2015, il est possible de constater que le nombre 
d’agressions de sapeurs-pompiers professionnels 
augmente (474 agressions supplémentaires) ce qui 
correspond à une hausse de 11,4 % en moyenne 
par an. Sur cette même période, le nombre 
d’agressions à l’encontre de sapeurs-pompiers 
volontaires connait également une forte hausse, 
passant de 363 déclarations d’agressions à 825 
(avec une augmentation de 14,7 % en moyenne 
par an). Il est important de préciser que ces 
hausses peuvent être dues, comme indiqué dans 
l’avertissement, à un meilleur taux de déclaration et 
peuvent ainsi montrer une augmentation artificielle 
du phénomène.

En 2015, moins des deux tiers  
des sapeurs-pompiers agressés  
ont déposé plainte

En France, sur les 1 939 sapeurs-pompiers ayant 
été agressés en 2015, 1 261 ont déposé plainte, 
soit 65 % d’entre eux (tableau 2). Le taux de 
plainte a baissé par rapport à 2014, année durant 
laquelle 73,3 % des sapeurs-pompiers agressés 
avaient effectué cette démarche (soit une baisse 
de 8,3 points).

En 2015, une seule région enregistre un taux de 
plainte de 100 % : la Corse. Notons également 
que le Bataillon des marins-pompiers de Marseille 
(BMPM) et la Brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris (BSPP) enregistrent également un taux de 
plainte de 100 %. Enfin, quatre régions présentent 
un taux de plainte assez élevé, au-delà de 80 % :  
il s’agit de la région Île-de-France (93,8 %), les 
Hauts de France (93,6 %), la Normandie (88,9 %) 
et les départements d’Outres-mer (81,8 %). 

À l’inverse, deux régions présentent un taux de 
plainte inférieur à 50 % : la Bourgogne-Franche-
Comté (41,5 %) et la Nouvelle-Aquitaine (39,4 %). 

Tableau 2

nombre et taux de plainte déposée par les sapeurs-pompiers professionnels, 
militaires et volontaires suite à leur agression en 2015

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP.
*Hors BSPP pour l’Ile-de-France et hors BMPM pour la Provence-Alpes-Côte D’Azur
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une baisse de 8,3 points).   

 

 

En 2015, une seule région enregistre un taux de plainte de 100 % : la Corse. Notons également que le Bataillon des marins-pompiers de 
Marseille (BMPM) et la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) enregistrent également un taux de plainte de 100 %. Enfin, quatre 
régions présentent un taux de plainte assez élevé, au-delà de 80 % : il s’agit de la région Ile-de-France (93,8 %), les Hauts de France (93,6 
%), la Normandie (88,9 %) et les départements d’Outres mer (81,8 %).  

À l’inverse, deux régions présentent un taux de plainte inférieur à 50 % : la Bourgogne-Franche-Comté (41,5 %) et la Nouvelle-Aquitaine 
(39,4 %).  

   

Tableau 2. Nombres et taux de plainte déposée par les sapeurs-pompiers professionnels, militaires et volontaires suite à leur 
agression en 2015 

Régions Total de sapeurs-pompiers 
agressés  Dépôts de plainte  Taux de plainte (%) 

Auvergne-Rhône-Alpes 426 226 53,1 
Bourgogne-Franche-
Comté 130 54 41,5 

Bretagne 32 18 56,3 

Centre-Val-de-Loire 45 30 66,7 

Corse 2 2 100,0 
Départements d'Outre-
mer 11 9 81,8 

Grand Est 251 154 61,4 

Hauts de France 188 176 93,6 

Ile de France* 96 90 93,8 

Normandie 90 80 88,9 

Nouvelle Aquitaine 132 52 39,4 

Occitanie 132 86 65,2 

Pays de la Loire 84 58 69,0 
Provence-Alpes-Côte 
D'Azur* 203 109 53,7 

BSPP 83 83 100,0 
BMPM 34 34 100,0 
Total France 1 939 1 261 65,0 

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 
*Hors BSPP pour l’Ile-de-France et hors BMPM pour la Provence-Alpes-Côte D'Azur 
 

Les agressions de sapeurs-pompiers sont à l’origine de 1 185 jours d’arrêt de travail en 2015 

En 2015, les 1 939 agressions de sapeurs-pompiers ont donné lieu à 1 185 journées d’arrêt de travail (soit 0,6 journée d’arrêt par agression) 
(tableau 3). Le nombre d’arrêts de travail a légèrement augmenté en 2015 (+ 9,7 %) après avoir fortement diminué en 2014 (- 72,6 %). La 
durée légèrement plus longue de jours d’arrêt de travail par agression enregistrée en 2014 (0,7 journée d’arrêt par agression) permet 
d’envisager la possibilité que les atteintes de plus faible gravité aient connu un taux de déclaration plus important. Dans cette perspective, et 
malgré l’augmentation du nombre d’arrêts de travail constatée en 2015, il est possible que les agressions plus graves - donnant lieu à 
davantage de jours d’arrêt de travail - soient moins fréquentes en comparaison avec l’année passée. 

 
 
 
Avec 226 jours d’arrêt de travail, la région Normandie présente le nombre d’interruptions temporaires de travail le plus élevé. Trois autres 
régions françaises présentent également des taux relativement élevés : l’Occitanie avec 163 jours d’arrêt prescrits, la région Bourgogne-
Franche-Comté qui totalise 145 jours d’arrêt et la région Hauts de France où 129 journées d’arrêts ont été ordonnées. 

 

Tableau 3. Nombre de journées d’arrêt de travail délivrées, par région et au sein de la BSPP et BMPM en 2015 

Régions Total de sapeurs-
pompiers agressés  

Nombre de jours d'arrêt 
de travail 

Nombre de jours d'arrêt 
de travail par agression 

Auvergne-Rhône-Alpes 426 81 0,2 

Bourgogne-Franche-Comté 130 145 1,1 

Bretagne 32 94 2,9 

Centre-Val-de-Loire 45 2 0,0 

Corse 2 18 9,0 

Départements d'Outre-mer 11 24 2,2 

Grand Est 251 80 0,3 

Hauts de France 188 129 0,7 

Ile de France* 96 91 0,9 

Normandie 90 226 2,5 

Nouvelle Aquitaine 132 67 0,5 

Occitanie 132 163 1,2 

Pays de la Loire 84 15 0,2 
Provence-Alpes-Côte 
D'Azur* 203 50 0,2 

BSPP 83 17 0,2 

BMPM 34 0 0,0 

Total France 1 939 1 185 0,6 
Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 
*Hors données BSPP et BMPM 
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En 2015, 284 véhicules de sapeurs-
pompiers ont été endommagés pour  
un préjudice estimé à 99 695 euros

En 2015, 284 véhicules ont été détériorés à 
l’occasion des différentes missions des sapeurs-
pompiers (tableau 4). L’année précédente, on 

dénombrait 374 véhicules endommagés, ce 
nombre a donc diminué de 24 % en une année.

Le montant du préjudice de ces dégradations est 
estimé à 99 695 euros en 2015. Ce montant, qui 
s’élevait à 263 551 en 2014, a fortement diminué 
entre 2014 et 2015 (– 62,2 %).

En 2015, les 1 939 agressions de sapeurs-
pompiers ont donné lieu à 1 185 journées d’arrêt 
de travail (soit 0,6 journée d’arrêt par agression) 
(tableau 3). Le nombre d’arrêts de travail a 
légèrement augmenté en 2015 (+ 9,7 %) après 
avoir fortement diminué en 2014 (– 72,6 %). La 
durée légèrement plus faible de jours d’arrêt  
de travail par agression enregistrée en 2015  
en comparaison avec 2014 (0,7 journée d’arrêt 
par agression) permet d’envisager la possibilité 
que les atteintes de plus faible gravité aient connu 
un taux de déclaration plus important en 2015. 
Dans cette perspective, et malgré l’augmentation 
du nombre d’arrêts de travail constatée en 2015, 

il est possible que les agressions plus graves – 
donnant lieu à davantage de jours d’arrêt de 
travail – soient relativement moins fréquentes en 
comparaison avec l’année passée.
Avec 226 jours d’arrêt de travail, la région 
Normandie présente le nombre d’interruptions 
temporaires de travail le plus élevé. Trois autres 
régions françaises présentent également des taux 
relativement élevés : l’Occitanie avec 163 jours 
d’arrêt prescrits, la région Bourgogne-Franche-
Comté qui totalise 145 jours d’arrêt et la région 
Hauts de France où 129 journées d’arrêts ont  
été ordonnées.

Tableau 3

nombre de journées d’arrêt de travail délivrées, par région et au sein de la BSPP 
et BmPm en 2015

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP.
*Hors données BSPP et BMPM
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Régions Total de sapeurs-
pompiers agressés  

Nombre de jours d'arrêt 
de travail 

Nombre de jours d'arrêt 
de travail par agression 

Auvergne-Rhône-Alpes 426 81 0,2 
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Bretagne 32 94 2,9 

Centre-Val-de-Loire 45 2 0,0 

Corse 2 18 9,0 

Départements d'Outre-mer 11 24 2,2 

Grand Est 251 80 0,3 

Hauts de France 188 129 0,7 
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Les agressions de sapeurs-pompiers 
sont à l’origine de 1 185 jours d’arrêt 
de travail en 2015
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Tableau 4

nombre de véhicules endommagés, estimation du préjudice et nombre de plaintes 
pour véhicules endommagés en 2015

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP.
*Hors données BSPP et BMPM

 

 

 

En 2015, 284 véhicules de sapeurs-pompiers ont été endommagés pour un préjudice estimé à 99 695 euros. 

En 2015, 284 véhicules ont été détériorés à l’occasion des différentes missions des sapeurs-pompiers (tableau 4). L’année précédente, on 
dénombrait 374 véhicules endommagés, ce nombre a donc diminué de 24 % en une année. 

Le montant du préjudice de ces dégradations est estimé à 99 695 euros en 2015. Ce montant, qui s’élevait à 263 551 en 2014, a fortement 
diminué entre 2014 et 2015 (- 62,2 %). 

L’ensemble des services départementaux, y compris la BSPP et le BMPM, ont déposé 237 plaintes pour dégradations de biens en 2015, 
contre 221 en 2014. Le nombre de plaintes déposées est donc à la hausse entre ces deux années (+ 7,3 %). 

Ces données ne peuvent être appréhendées sans envisager une évolution en matière de pratique de recensement des atteintes subies par 
les pompiers. En effet, l’augmentation du taux de plainte concomitant à une diminution des dégradations ainsi que des préjudices en 2015 
laissent penser à une augmentation des taux de déclarations plutôt qu’à celle des faits d’agressions.   

 

Tableau 4. Nombre de véhicules endommagés, estimation du préjudice et nombre de plaintes pour véhicules endommagés en 
2015 

Régions 
Nombre de véhicules 

endommagés lors d'une 
agression en intervention  

Estimation du préjudice en 
euros (véhicules 
endommagés) 

Nombre de plaintes pour 
véhicules endommagés 

Auvergne-Rhône-Alpes 39 9 561 39 

Bourgogne-Franche-Comté 9 6 318 9 

Bretagne 2 472 2 

Centre-Val-de-Loire 7 1 327 5 

Corse 1 3 000 1 

Départements d'Outre-mer 4 10 000 4 

Grand Est 25 6 002 12 

Hauts de France 17 9 268 16 

Ile de France* 38 24 798 32 

Normandie 5 3 000 4 

Nouvelle Aquitaine 8 2 773 6 

Occitanie 17 5 108 16 

Pays de la Loire 6 2 080 6 
Provence-Alpes-Côte 
D'Azur* 27 3 289 27 

BSPP 66 12 699 58 

BMPM 13 0 0 

Total France 284 99 695 237 
 Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 
*Hors données BSPP et BMPM 

  

 

  

L’ensemble des services départementaux, y compris 
la BSPP et le BMPM, ont déposé 237 plaintes 
pour dégradations de biens en 2015, contre 221 
en 2014. Le nombre de plaintes déposées est 
donc à la hausse entre ces deux années (+ 7,3 %).

Ces données ne peuvent être appréhendées sans 
envisager une évolution en matière de pratique de 

recensement des atteintes subies par les pompiers. 
En effet, l’augmentation du taux de plainte 
concomitant à une diminution des dégradations 
ainsi que des préjudices en 2015 laissent penser 
à une augmentation des taux de déclarations plutôt 
qu’à celle des faits d’agressions.

* * *
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Annexe 1
Nombre de sapeurs-pompiers agressés pour  
10 000 interventions et pour 1 000 sapeurs-pompiers,  
par département en 2014 et 2015
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Annexe 1. Nombre de sapeurs-pompiers agressés pour 10 000 interventions et pour 1 000 sapeurs-pompiers, par 
département en 2014 et 2015 

2014 2015 

Départements 
Nombre 

d'interventions 
réalisées 

Nombre de 
sapeurs-
pompiers 
agressés 

Nombre de SP 
agressés pour 

10 000 
interventions 

Taux 
d'agression 
pour 1 000 
sapeurs-
pompiers 

Nombre 
d'interventions 

réalisées 

Nombre de 
sapeurs-
pompiers 
agressés 

Nombre de SP 
agressés pour 

10 000 
interventions 

Taux 
d'agression 
pour 1 000 
sapeurs-
pompiers 

1 Ain 34 602 19 5,5 4 39 636 30 7,6 6,4 

2 Aisne 34 275 0 0 0 36 669 13 3,5 6,1 

3 Allier 22 138 16 7,2 9,5 23 295 7 3,0 4,1 

4 
Alpes-de-
Haute-
Provence 

12 384 3 2,4 2 13 345 11 8,2 7,3 

5 Hautes-Alpes 10 113 0 0 0 10 786 0 0,0 0,0 

6 Alpes-
Maritimes 118 181 53 4,5 12,9 119 312 32 2,7 7,7 

7 Ardèche 25 977 4 1,5 1,6 26 615 10 3,8 4,0 

8 Ardennes 14 282 1 0,7 0,6 15 186 5 3,3 3,1 

9 Ariège 9 388 0 0 0 9 994 0 0,0 0,0 

10 Aube 16 621 7 4,2 2,5 18 513 0 0,0 0,0 

11 Aude 35 565 6 1,7 2,7 30 014 5 1,7 2,3 

12 Aveyron 13 018 0 0 0 13 675 0 0,0 0,0 

13 Bouches-du-
Rhône 123 689 32 2,6 6,1 131 569 46 3,5 8,2 

14 Calvados 38 209 6 1,6 2,6 35 051 8 2,3 3,6 

15 Cantal 7 761 0 0 0 8 238 0 0,0 0,0 

16 Charente 13 767 5 3,6 4,6 14 044 3 2,1 2,7 

17 Charente-
Maritime 43 158 28 6,5 12,6 40 870 21 5,1 9,0 

18 Cher 20 376 11 5,4 6,6 22 902 8 3,5 4,8 

19 Corrèze 14 107 0 0 0 15 062 0 0,0 0,0 

21 Côte-d'Or 23 979 4 1,7 2 25 531 6 2,4 3,1 

22 Côtes-
d'Armor 36 414 2 0,5 0,8 35 686 15 4,2 6,0 

23 Creuse 7 552 0 0 0 8 047 5 6,2 6,5 

24 Dordogne 24 883 0 0 0 24 886 4 1,6 2,6 

25 Doubs 30 728 14 4,6 5 33 132 16 4,8 5,7 

26 Drôme 28 761 9 3,1 3,3 30 070 26 8,6 9,6 

27 Eure 40 872 7 1,7 3,4 40 872 29 7,1 14,0 

28 Eure-et-Loir 23 882 0 0 0 26 447 0 0,0 0,0 

29 Finistère 51 179 5 1 1,9 42 030 10 2,4 3,9 

30 Gard 52 874 27 5,1 9,8 57 903 13 2,2 4,7 

31 Haute-
Garonne 54 144 31 5,7 16 55 320 61 11,0 31,7 

32 Gers 11 484 0 0 0 12 347 0 0,0 0,0 

33 Gironde 99 726 82 8,2 17,5 105 317 58 5,5 12,5 

34 Hérault 72 401 27 3,7 7,5 75 435 15 2,0 4,0 

35 Ille-et-Vilaine 44 932 0 0 0 47 772 0 0,0 0,0 

36 Indre 12 081 3 2,5 2,7 12 622 5 4,0 4,5 

37 Indre-et-Loire 31 836 25 7,9 11,6 32 999 16 4,8 7,3 

38 Isère 68 669 21 3,1 4,4 71 261 11 1,5 2,3 

39 Jura 15 330 0 0 0 17 085 0 0,0 0,0 

40 Landes 26 191 1 0,4 0,6 27 656 12 4,3 6,7 

41 Loir-et-Cher 20 452 0 0 0 21 805 6 2,8 3,4 

42 Loire 49 619 11 2,2 4 54 304 37 6,8 13,2 

43 Haute-Loire 12 556 3 2,4 1,8 13 113 3 2,3 1,8 

44 Loire-
Atlantique 58 580 18 3,1 4 59 900 39 6,5 8,6 

45 Loiret 36 409 14 3,8 6,1 37 593 10 2,7 4,5 

46 Lot 9 854 3 3 3,1 10 648 4 3,8 4,0 

47 Lot-et-
Garonne 23 188 0 0 0 23 382 14 6,0 10,4 

48 Lozère 5 521 0 0 0 5 666 0 0,0 0,0 

49 Maine-et-
Loire 36 990 17 4,6 6,3 38 093 11 2,9 4,0 

50 Manche 34 759 0 0 0 36 945 0 0,0 0,0 

51 Marne 27 153 10 3,7 3,2 28 705 9 3,1 2,9 

52 Haute-Marne 13 771 0 0 0 14 135 1 0,7 0,7 

53 Mayenne 13 198 2 1,5 1,4 13 874 15 10,8 10,9 

54 Meurthe-et-
Moselle 43 070 57 13,2 24,5 43 656 26 6,0 10,8 

55 Meuse 9 072 2 2,2 1,6 10 070 6 6,0 4,9 

56 Morbihan 41 956 4 1 1,4 40 732 7 1,7 2,4 

57 Moselle 86 126 44 5,1 8,5 83 029 53 6,4 10,6 

58 Nièvre 17 443 1 0,6 0,9 17 051 5 2,9 4,2 

59 Nord 168 939 119 7 20,1 172 690 110 6,4 18,3 

60 Oise 59 867 1 0,2 0,3 60 587 0 0,0 0,0 

61 Orne 14 888 2 1,3 1,5 15 644 2 1,3 1,5 

62 Pas-de-Calais 113 604 20 1,8 4,2 120 525 36 3,0 7,6 

63 Puy-de-Dôme 48 679 0 0 0 52 266 10 1,9 2,4 

64 Pyrénées-
Atlantiques 36 969 1 0,3 0,5 33 663 0 0,0 0,0 
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Annexe 1. Nombre de sapeurs-pompiers agressés pour 10 000 interventions et pour 1 000 sapeurs-pompiers, par 
département en 2014 et 2015 

2014 2015 
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d'interventions 
réalisées 

Nombre de 
sapeurs-
pompiers 
agressés 

Nombre de SP 
agressés pour 

10 000 
interventions 

Taux 
d'agression 
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sapeurs-
pompiers 
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sapeurs-
pompiers 
agressés 

Nombre de SP 
agressés pour 

10 000 
interventions 

Taux 
d'agression 
pour 1 000 
sapeurs-
pompiers 

1 Ain 34 602 19 5,5 4 39 636 30 7,6 6,4 

2 Aisne 34 275 0 0 0 36 669 13 3,5 6,1 

3 Allier 22 138 16 7,2 9,5 23 295 7 3,0 4,1 

4 
Alpes-de-
Haute-
Provence 

12 384 3 2,4 2 13 345 11 8,2 7,3 

5 Hautes-Alpes 10 113 0 0 0 10 786 0 0,0 0,0 

6 Alpes-
Maritimes 118 181 53 4,5 12,9 119 312 32 2,7 7,7 

7 Ardèche 25 977 4 1,5 1,6 26 615 10 3,8 4,0 

8 Ardennes 14 282 1 0,7 0,6 15 186 5 3,3 3,1 

9 Ariège 9 388 0 0 0 9 994 0 0,0 0,0 

10 Aube 16 621 7 4,2 2,5 18 513 0 0,0 0,0 

11 Aude 35 565 6 1,7 2,7 30 014 5 1,7 2,3 

12 Aveyron 13 018 0 0 0 13 675 0 0,0 0,0 

13 Bouches-du-
Rhône 123 689 32 2,6 6,1 131 569 46 3,5 8,2 

14 Calvados 38 209 6 1,6 2,6 35 051 8 2,3 3,6 

15 Cantal 7 761 0 0 0 8 238 0 0,0 0,0 

16 Charente 13 767 5 3,6 4,6 14 044 3 2,1 2,7 

17 Charente-
Maritime 43 158 28 6,5 12,6 40 870 21 5,1 9,0 

18 Cher 20 376 11 5,4 6,6 22 902 8 3,5 4,8 

19 Corrèze 14 107 0 0 0 15 062 0 0,0 0,0 

21 Côte-d'Or 23 979 4 1,7 2 25 531 6 2,4 3,1 

22 Côtes-
d'Armor 36 414 2 0,5 0,8 35 686 15 4,2 6,0 

23 Creuse 7 552 0 0 0 8 047 5 6,2 6,5 

24 Dordogne 24 883 0 0 0 24 886 4 1,6 2,6 

25 Doubs 30 728 14 4,6 5 33 132 16 4,8 5,7 

26 Drôme 28 761 9 3,1 3,3 30 070 26 8,6 9,6 

27 Eure 40 872 7 1,7 3,4 40 872 29 7,1 14,0 

28 Eure-et-Loir 23 882 0 0 0 26 447 0 0,0 0,0 

29 Finistère 51 179 5 1 1,9 42 030 10 2,4 3,9 

30 Gard 52 874 27 5,1 9,8 57 903 13 2,2 4,7 

31 Haute-
Garonne 54 144 31 5,7 16 55 320 61 11,0 31,7 

32 Gers 11 484 0 0 0 12 347 0 0,0 0,0 

33 Gironde 99 726 82 8,2 17,5 105 317 58 5,5 12,5 

34 Hérault 72 401 27 3,7 7,5 75 435 15 2,0 4,0 

35 Ille-et-Vilaine 44 932 0 0 0 47 772 0 0,0 0,0 

36 Indre 12 081 3 2,5 2,7 12 622 5 4,0 4,5 

37 Indre-et-Loire 31 836 25 7,9 11,6 32 999 16 4,8 7,3 

38 Isère 68 669 21 3,1 4,4 71 261 11 1,5 2,3 

39 Jura 15 330 0 0 0 17 085 0 0,0 0,0 

40 Landes 26 191 1 0,4 0,6 27 656 12 4,3 6,7 

41 Loir-et-Cher 20 452 0 0 0 21 805 6 2,8 3,4 

42 Loire 49 619 11 2,2 4 54 304 37 6,8 13,2 

43 Haute-Loire 12 556 3 2,4 1,8 13 113 3 2,3 1,8 

44 Loire-
Atlantique 58 580 18 3,1 4 59 900 39 6,5 8,6 

45 Loiret 36 409 14 3,8 6,1 37 593 10 2,7 4,5 

46 Lot 9 854 3 3 3,1 10 648 4 3,8 4,0 

47 Lot-et-
Garonne 23 188 0 0 0 23 382 14 6,0 10,4 

48 Lozère 5 521 0 0 0 5 666 0 0,0 0,0 

49 Maine-et-
Loire 36 990 17 4,6 6,3 38 093 11 2,9 4,0 

50 Manche 34 759 0 0 0 36 945 0 0,0 0,0 

51 Marne 27 153 10 3,7 3,2 28 705 9 3,1 2,9 

52 Haute-Marne 13 771 0 0 0 14 135 1 0,7 0,7 

53 Mayenne 13 198 2 1,5 1,4 13 874 15 10,8 10,9 

54 Meurthe-et-
Moselle 43 070 57 13,2 24,5 43 656 26 6,0 10,8 

55 Meuse 9 072 2 2,2 1,6 10 070 6 6,0 4,9 

56 Morbihan 41 956 4 1 1,4 40 732 7 1,7 2,4 

57 Moselle 86 126 44 5,1 8,5 83 029 53 6,4 10,6 

58 Nièvre 17 443 1 0,6 0,9 17 051 5 2,9 4,2 

59 Nord 168 939 119 7 20,1 172 690 110 6,4 18,3 

60 Oise 59 867 1 0,2 0,3 60 587 0 0,0 0,0 

61 Orne 14 888 2 1,3 1,5 15 644 2 1,3 1,5 

62 Pas-de-Calais 113 604 20 1,8 4,2 120 525 36 3,0 7,6 

63 Puy-de-Dôme 48 679 0 0 0 52 266 10 1,9 2,4 

64 Pyrénées-
Atlantiques 36 969 1 0,3 0,5 33 663 0 0,0 0,0 
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65 Hautes-
Pyrénées 17 554 10 5,7 7,9 17 485 9 5,1 7,4 

66 Pyrénées-
Orientales 35 340 11 3,1 5,1 36 186 16 4,4 7,0 

67 Bas-Rhin 67 418 130 19,3 23,4 73 683 127 17,2 24,9 

68 Haut-Rhin 40 842 22 5,4 3,4 41 501 21 5,1 3,4 

69 Rhône 101 268 154 15,2 29,7 101 348 255 25,2 48,9 

70 Haute-Saône 17 741 70 39,5 38,1 19 710 78 39,6 43,1 

71 Saône-et-
Loire 31 918 19 6 6 34 034 7 2,1 2,2 

72 Sarthe 31 119 14 4,5 6,3 32 055 13 4,1 5,9 

73 Savoie 34 630 14 4 6,1 35 650 18 5,0 7,5 

74 Haute-Savoie 50 650 5 1 1,5 53 606 19 3,5 5,7 

76 Seine-
Maritime 70 632 36 5,1 10,7 74 009 51 6,9 15,1 

77 Seine-et-
Marne 112 627 8 0,7 1,8 114 170 21 1,8 4,7 

78 Yvelines 99 223 28 2,8 8,1 101 609 29 2,9 8,3 

79 Deux-Sèvres 17 043 14 8,2 8,6 18 304 10 5,5 6,3 

80 Somme 36 627 14 3,8 4,9 38 417 29 7,5 9,7 

81 Tarn 20 252 7 3,5 5,1 20 433 6 2,9 4,3 

82 Tarn-et-
Garonne 14 125 7 5 6,7 18 684 3 1,6 2,9 

83 Var 99 106 3 0,3 0,6 102 286 42 4,1 7,9 

84 Vaucluse 46 261 40 8,6 18,4 50 151 72 14,4 33,0 

85 Vendée 31 048 1 0,3 0,4 32 711 6 1,8 2,4 

86 Vienne 14 360 1 0,7 0,7 17 121 5 2,9 3,5 

87 Haute-Vienne 16 868 0 0 0 18 362 0 0,0 0,0 

88 Vosges 26 187 6 2,3 2 26 953 3 1,1 1,0 

89 Yonne 23 696 6 2,5 2,7 23 763 18 7,6 8,2 

90 Territoire de 
Belfort 9 378 0 0 0 10 034 0 0,0 0,0 

91 Essonne 88 372 33 3,7 13,5 88 391 16 1,8 6,5 

95 Val-d'Oise 99 530 25 2,5 10,3 98 995 30 3,0 12,3 

971 Guadeloupe 18 900 0 0 0 40 510 1 0,2 0,7 

972 Martinique 23 121 0 0 0 23 121 0 0,0 0,0 

973 Guyane 14 493 0 0 0 16 242 0 0,0 0,0 

974 Réunion 45 015 0 0 0 48 940 5 1,0 2,2 

976 Mayotte 14 286 4 2,8 6,4 15457 5 3,2 8,2 

2a Corse-du-Sud 13 811 0 0 0 15 323 2 1,3 1,8 

2b Haute-Corse 13 813 0 0 0 13 905 0 0,0 0,0 

BMPM Bouches-du-
Rhône 106 121 81 7,6 35,1 114 325 34 3,0 18,0 

BSPP Paris 442 862 66 1,5 9,4 450 513 83 1,8 9,6 

Total France 4 280 143 1 603 3,7 6,6 4 453 257 1 939 4,4 7,9 

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 
* Hors données BSPP et BMPM. 
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58 Nièvre 17 443 1 0,6 0,9 17 051 5 2,9 4,2 

59 Nord 168 939 119 7 20,1 172 690 110 6,4 18,3 

60 Oise 59 867 1 0,2 0,3 60 587 0 0,0 0,0 

61 Orne 14 888 2 1,3 1,5 15 644 2 1,3 1,5 

62 Pas-de-Calais 113 604 20 1,8 4,2 120 525 36 3,0 7,6 

63 Puy-de-Dôme 48 679 0 0 0 52 266 10 1,9 2,4 

64 Pyrénées-
Atlantiques 36 969 1 0,3 0,5 33 663 0 0,0 0,0 

 

65 Hautes-
Pyrénées 17 554 10 5,7 7,9 17 485 9 5,1 7,4 

66 Pyrénées-
Orientales 35 340 11 3,1 5,1 36 186 16 4,4 7,0 

67 Bas-Rhin 67 418 130 19,3 23,4 73 683 127 17,2 24,9 

68 Haut-Rhin 40 842 22 5,4 3,4 41 501 21 5,1 3,4 

69 Rhône 101 268 154 15,2 29,7 101 348 255 25,2 48,9 

70 Haute-Saône 17 741 70 39,5 38,1 19 710 78 39,6 43,1 

71 Saône-et-
Loire 31 918 19 6 6 34 034 7 2,1 2,2 

72 Sarthe 31 119 14 4,5 6,3 32 055 13 4,1 5,9 

73 Savoie 34 630 14 4 6,1 35 650 18 5,0 7,5 

74 Haute-Savoie 50 650 5 1 1,5 53 606 19 3,5 5,7 

76 Seine-
Maritime 70 632 36 5,1 10,7 74 009 51 6,9 15,1 

77 Seine-et-
Marne 112 627 8 0,7 1,8 114 170 21 1,8 4,7 

78 Yvelines 99 223 28 2,8 8,1 101 609 29 2,9 8,3 

79 Deux-Sèvres 17 043 14 8,2 8,6 18 304 10 5,5 6,3 

80 Somme 36 627 14 3,8 4,9 38 417 29 7,5 9,7 

81 Tarn 20 252 7 3,5 5,1 20 433 6 2,9 4,3 

82 Tarn-et-
Garonne 14 125 7 5 6,7 18 684 3 1,6 2,9 

83 Var 99 106 3 0,3 0,6 102 286 42 4,1 7,9 

84 Vaucluse 46 261 40 8,6 18,4 50 151 72 14,4 33,0 

85 Vendée 31 048 1 0,3 0,4 32 711 6 1,8 2,4 

86 Vienne 14 360 1 0,7 0,7 17 121 5 2,9 3,5 

87 Haute-Vienne 16 868 0 0 0 18 362 0 0,0 0,0 

88 Vosges 26 187 6 2,3 2 26 953 3 1,1 1,0 

89 Yonne 23 696 6 2,5 2,7 23 763 18 7,6 8,2 

90 Territoire de 
Belfort 9 378 0 0 0 10 034 0 0,0 0,0 

91 Essonne 88 372 33 3,7 13,5 88 391 16 1,8 6,5 

95 Val-d'Oise 99 530 25 2,5 10,3 98 995 30 3,0 12,3 

971 Guadeloupe 18 900 0 0 0 40 510 1 0,2 0,7 

972 Martinique 23 121 0 0 0 23 121 0 0,0 0,0 

973 Guyane 14 493 0 0 0 16 242 0 0,0 0,0 

974 Réunion 45 015 0 0 0 48 940 5 1,0 2,2 

976 Mayotte 14 286 4 2,8 6,4 15457 5 3,2 8,2 

2a Corse-du-Sud 13 811 0 0 0 15 323 2 1,3 1,8 

2b Haute-Corse 13 813 0 0 0 13 905 0 0,0 0,0 

BMPM Bouches-du-
Rhône 106 121 81 7,6 35,1 114 325 34 3,0 18,0 

BSPP Paris 442 862 66 1,5 9,4 450 513 83 1,8 9,6 

Total France 4 280 143 1 603 3,7 6,6 4 453 257 1 939 4,4 7,9 

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise – Traitement ONDRP. 
* Hors données BSPP et BMPM. 

 
 
 


